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- est responsable de la préparation et de la mise en œuvre des activités retenues pour la 

semaine de santé et sécurité au travail. 

 

5. ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE 

 

5.1. Principes 

Comme le stipule la Loi sur la santé et sécurité, l’employeur doit fournir gratuitement au 

travailleur tous les moyens et équipements de protection individuelle choisis par le comité 

de santé et sécurité. De plus, il doit s’assurer que le travailleur, à l’occasion de son travail, 

utilise ces moyens et équipements. 

Le centre de services scolaire exige le port d’équipements de sécurité pour certaines 

catégories de son personnel. 

Le centre de services scolaire rend disponibles à tout son personnel les équipements de 

protection individuelle nécessaires à l’exécution des tâches, tels que gants, lunettes, masques 

et tout autre équipement qui doivent être portés dans les lieux de travail où leur utilisation 

est requise. 

Le centre de services scolaire fournit gratuitement à chaque employé régulier concerné des 

chaussures de sécurité selon les conditions d’admissibilité et de remplacement prévues dans 

la procédure prévue à cet effet. 

Les employés temporaires qui assument une fonction nécessitant le port de chaussures de 

sécurité doivent fournir leurs propres chaussures de sécurité. Le centre de services scolaire 

en fait une condition d’embauche. Toutefois, les employés temporaires peuvent se qualifier 

pour un premier remboursement de leurs chaussures de sécurité, puis à un remplacement de 

ces dernières selon les critères établis prévus dans la procédure. 

Le port des équipements de protection individuelle n’est pas une façon permanente et 

infaillible de contrer les effets négatifs des risques. Il s’agit plutôt d’une mesure provisoire 

ou d’un palliatif. L’employé doit évaluer les risques et tenter de les éliminer à la source par 

l’acquisition de nouvelles habitudes de travail et de réorganisation de son travail. 

Les équipements ou les vêtements fournis par les unités administratives demeurent leur 

propriété et l’utilisation de ceux-ci sert uniquement dans le cadre de l’horaire de travail de 

l’employé. 

Pour les employés à temps partiel qui exécutent des tâches variées qui n’exigent pas en tout 

temps le port des équipements de protection (par exemple : enseignant qui alterne cours en 
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En tout temps, le Centre de services scolaire des Hautes-Laurentides pourrait exiger que les 

équipements qui sont sa propriété demeurent sur les lieux de travail. 

5.2. Responsabilité 

Les unités administratives doivent informer les employés des vêtements et des équipements 

obligatoires à porter ou à utiliser selon leur corps d’emploi ou la tâche à exécuter. 

Les employés du centre de services scolaire concernés par ces mesures de sécurité sont tenus 

de porter les vêtements ou d’utiliser les équipements prévus pour leur protection, et ce, quel 

que soit leur statut : régulier à temps complet ou à temps partiel, surnuméraire, suppléant et 

enseignant à contrat temps partiel et à taux horaire. 

En conséquence, le travailleur contrevenant se verra refuser l’aire de travail et sera considéré 

en absence non autorisée, donc sans traitement, tant et aussi longtemps qu’il ne se sera pas 

conformé à ces obligations. En cas de récidive, l’employé s’expose à des mesures 

administratives ou disciplinaires. 

Les directions d’école, de centre ou de service conjointement avec le Service des ressources 

humaines assument la responsabilité de l’application de la présente politique. 

 

6. PROGRAMME D’AIDE AUX EMPLOYÉS   

 

Le centre de services scolaire reconnait que toute personne peut éprouver une difficulté qui l’amène 

à rechercher de l’aide. Dans l’optique de favoriser le maintien de la santé et de la sécurité de ses 

employés et dans les limites des budgets disponibles, le centre de services scolaire instaure un 

programme d’aide aux employés. 

6.1. Principes 

Le programme d’aide aux employés, dans le respect de la politique d’achats de service, est 

confié à une firme de consultants externes spécialisés dans le domaine. 
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